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Manitoba Regulation 174/2005 amended

1 The Occupational Therapists

Regulation, Manitoba Regulation 174/2005, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 174/2005

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les ergothérapeutes,

R.M. 174/2005.

2(1) Subsection 4(1) is amended 

(a) in clause (a), by striking out ", disorder, or
addiction to alcohol or drugs" and substituting
"or disorder, including an addiction to alcohol or
drugs, that may impair his or her ability to
practise in a safe and effective manner and"; and 

(b) in clause (d), by striking out "proof of
membership in good standing" and substituting
"a letter of standing or other proof of standing,
satisfactory to the board of assessors,". 

2(1) Le paragraphe 4(1) est modifié :

a) par substitution, à l'alinéa a), de ce qui

suit :

a) démontrer qu'elles n'ont aucune maladie
ni aucun trouble physique ou mental,
notamment une dépendance à l'alcool ou aux
drogues, qui peut nuire à leur capacité à
exercer leur profession d'une façon
sécuritaire et efficace et justifie que, dans
l'intérêt public, elles ne soient pas autorisées
à l'exercer;

b) dans l'alinéa d), par substitution, au

passage qui suit « autorité législative, », de
« fournir une attestation ou autre preuve de
compétence émanant de chaque territoire dans
lequel elles ont été inscrites au cours des cinq
dernières années et que la Commission
d'évaluation estime satisfaisante. ».
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2(2) Subsection 4(2) is amended by

striking out "of the Act," and substituting "of the
Act and who is not registered in any Canadian
jurisdiction".

2(2) Le passage introductif du

paragraphe 4(2) est modifié par adjonction, après

« de la Loi », de « et qui ne sont pas inscrites dans
le territoire d'une autre autorité législative
canadienne ».

3 Subclause 5(1)(f)(ii) is amended by

striking out "unrestricted".
3 Le sous-alinéa 5(1)f)(ii) est modifié

par suppression de « sans conditions ».

4 Subsection 5(2) is replaced with the

following:

4 Le paragraphe 5(2) est remplacé par

ce qui suit :

Minimum number of practice hours

5(2) The minimum number of practice hours
is 600 hours of practice in the immediately
preceding three-year period.

Nombre d'heures minimal

5(2) Le nombre minimal d'heures d'exercice
de l'ergothérapie correspond à 600 au cours de la
période de 3 ans précédant immédiatement la
demande.

5 Subsection 8(1) is amended 

(a) in clause (a), by striking out "board of
assessors" and substituting "board of assessors
in the form approved by the council"; 

(b) in clause (b), by striking out "and has a
level of competence appropriate to the specific
purpose" and substituting "including any
conditions of practice"; and

(c) by replacing clause (c) with the following:

(c) satisfying the board of assessors that the
applicant does not suffer from a physical or
mental condition or disorder, including an
addiction to alcohol or drugs, that may
interfere with his or her ability to practise in
a safe and effective manner and that makes
it desirable in the public interest that he or
she not practise occupational therapy;

(d) providing an undertaking that the
temporary practice will be conducted in
accordance with the Act, regulations, by-laws
and code of ethics; and 

5 Le paragraphe 8(1) est modifié :

a) dans l'alinéa a), par adjonction, après

« écrite », de « , en la forme qu'approuve le
Conseil, »;

b) dans l'alinéa b), par substitution, à « et que
leur niveau de compétence est adapté à la fin
déterminée », de « et qu'elles respectent toute
condition d'exercice »;

c) par substitution, à l'alinéa c), de ce qui

suit :

c) convainquant la Commission d'évaluation
qu'elles ne souffrent d'aucune maladie ni
d'aucun trouble physique ou mental,
notamment une dépendance à l'alcool ou aux
drogues, qui peut nuire à leur capacité à
exercer leur profession d'une façon
sécuritaire et efficace et justifie que, dans
l'intérêt public, elles ne soient pas autorisées
à l'exercer;

d) s'engageant à exercer temporairement leur
profession en conformité avec la Loi, les
règlements, les règlements administratifs et
le code de déontologie;
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(e) providing any other information that the
board of assessors may require in the form
and within the time set by the board of
assessors. 

e) fournissant les renseignements que peut
exiger la Commission d'évaluation, en la
forme et dans le délai qu'elle fixe.

6 Section 12 is renumbered as

subsection 12(1) and the following added as

subsection 12(2): 

6 L'article 12 est modifié par

substitution, à son numéro, du numéro de

paragraphe 12(1) et par adjonction, après ce

paragraphe, de ce qui suit :

Exception

12(2) If a member is unable to meet the
requirement in clause (1)(c), the registrar may
convert his or her registration from the
non-practising register to the provisional register
subject to one or both of the following conditions:

(a) the member practises under a specified
period of supervision; 

(b) the member successfully completes a course
of instruction, or passes an examination, or both. 

Exception

12(2) Si un membre est incapable de se
conformer à l'exigence visée à l'alinéa (1)c), le
registraire peut convertir son inscription à titre de
membre inactif en inscription provisoire sous
réserve de l'une ou l'autre des conditions suivantes
ou des deux :

a) le membre exerce la profession sous
supervision pendant une période déterminée;

b) le membre suit avec succès un cours de
formation ou il réussit un examen ou il satisait à
ces deux exigences.

7 Subsection 14(2) is replaced with the

following: 

7 Le paragraphe 14(2) est remplacé par

ce qui suit :

Requirements and conditions 

14(2) If an applicant for renewal does not
meet the requirements of clause (1)(b), the board of
assessors may

(a) require the applicant to meet either one or
both of the following: 

(i) the applicant must undergo a period of
mentorship, 

(ii) the applicant must successfully complete
any approved examinations, tests,
assessment, training or education that the
board of assessors considers necessary to
establish that the member is fit to engage in
the safe practice of occupational therapy; and 

Exigences et conditions

14(2) Dans le cas où la personne qui demande
le renouvellement de son inscription ne satisfait pas
aux exigences prévues à l'alinéa (1)b), la
Commission d'évaluation peut :

a) lui ordonner de se conformer à l'une ou l'autre
des conditions qui suivent, ou aux deux :

(i) se soumettre à une période de mentorat,

(ii) suivre les programmes de formation ou
d'enseignement — et se soumettre avec
succès aux examens, tests et évaluations —
qui sont approuvés et que la Commission
estime nécessaires en vue de l'exercice
sécuritaire de la profession;
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(b) renew the applicant's registration subject to
any conditions that the board of assessors
considers advisable. 

b) renouveler son inscription, sous réserve des
conditions qu'elle estime souhaitables.

September 23, 2014 Council of the College of Occupational Therapists of Manitoba/

23 septembre 2014 Conseil de l'Ordre des ergothérapeutes du Manitoba,

Joanna Quanbury, O.T. Reg. (MB)/E. inscrit (Man.),
Chair/présidente

Heather Bartley, O.T. Reg. (MB)/E. inscrit (Man.),
Registrar/registraire
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